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Pour bénéficier de l’allocation pour l’aide aux personnes âgées (APA), vous devez remplir des conditions. 

Vous devez être domicilié à Bruxelles et vous trouvez effectivement et en permanence en
Belgique. Cela veut dire que vous devez vivre en Belgique. Vous devez remplir cette condition :

au moment de votre demande ;
pendant toute la période pendant laquelle vous recevez l’APA. 

Il y a des exceptions à cette condition. 

Pour plus d'informations, voyez la fiche "Puis-je partir à l’étranger et garder mon allocation pour l’aide aux
personnes âgées (APA) (Bruxelles) ?".
 

Vous devez avoir plus de 65 ans. 

 
Vous devez souffrir d’une réduction d’autonomie de minimum 7 points. Cette réduction est évaluée lors d’un
examen médical.

Pour plus d'informations, voyez la fiche "Comment le médecin évalue mon handicap pour l’allocation pour l’aide
aux personnes âgées (APA) (Bruxelles) ?".
 

Vous devez avoir des revenus inférieurs à un certain montant.  

Iriscare - Service APA prend en compte :

vos revenus ;
les revenus de la personne avec qui vous formez un ménage. C’est-à-dire votre conjoint, cohabitant légal,
cohabitant de fait et ami qui habite avec vous. 

 
Pour plus d’informations, voyez le site d'Iriscare.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 4 à 7 de l'ordonnance du 10 décembre 2020 relative à l'allocation pour l'aide aux personnes âgées.

Articles 2, 3 et 26 de l'arrêté du Collège réuni de la Commission communautaire commune du 28 janvier 2021 portant
exécution de l'ordonnance du 10 décembre 2020 relative à l'allocation pour l'aide aux personnes âgées.

Arrêté ministériel du 19 juillet 2021 fixant le guide pour l'évaluation du degré de réduction d'autonomie.
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/puis-je-partir-letranger-et-garder-mon-allocation-pour-laide-aux-personnes-agees-apa
https://www.droitsquotidiens.be/node/893909
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http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/ordonnance/2020/12/10/2020044279/justel
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2021/01/28/2021040498/moniteur
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2021/07/19/2021042681/moniteur
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